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RÉDUCTIONS 013TENUFS LA REPRISE DE LIJNIVERSITÉ KHAKI DU
CANADA OUTRE-MERPOUR SOLDATS-COLONS NOS MATIONS

ý,.La Commission dètablissement des soldats a fait des FAIT DES PROGRÈS

Plus de cinquante mille sol-arrangements avec les manufacturiers et leurs agents. Les districts de la Belgique, dats étudiants suivent les
de la France et du Luxem- cours , en un seul mois etINSTRUMENTS AGRICOLES A PRIX RhUITS. bourg, autrefois occupés Par 218,846 y ont assisté depuisK W. J. Black, président de la d'une habileté et d'une intégrité hors l'ennemi, sont ouverts auCommission d'établissement des gol- ligne. ee bétail sera rassemblé aux le début de l'Suvre.

date, annonce que les soldats qui endroits suivante dans l'Ouest: ter- Canada D'après des rens6igneinents fournis
voudront profiter des avantages que zain d'exposition de Winnipeg et de La reprise des relations commer- par la divieionioutre-mer de l'état-major
leur o0rent les dispositions de la loi Regina; cours à bestiaux de Calgary ciales avec des personnes résidant ou ded forces militaires canadiennes, le

nombre total des étudiante individuelsconcernant leur établissement sur et d'Edmonton, ainsi qu'à d'autres exerçant une industrie dans ces par_ inscrIt,,ý pour les cours de l'université
'40e terrés obtiendront des réductions endroits convenables. La division ties de la Belgique, de la France et khaki du Canada étant à la fin de jan-

vier, e 8,240, le chiffre leplus élevé jus-considérables daus le prix d'achat du bétail du ministère de l'Agricul- du Luxembourg, autrefois occupés dqu'à date par rapport à, l'oeuvre en An-dis izmtrumenta agricoles, aussi ture aide la Commission en mettant par l'ennemi, est maintënaýt permise gleterre, et l'assistance totale aux diver-'-bien, que dans celui du bétail et des à es disposition tout son personnel par un arrêté en conseil passé le 19 ses conférences pendant le mois fut de
harnais, qu'ils voudraient acquérir. de l'Ouest qui sera en sa capacité m r8, e uit: 33,649ý Les cours les plue populaires,
Jý& commission a fait des arrange- consultative et assistera les colons tel qu'indiqué par les listes d1nscrip-

Attendu que le secrétaire 4'Etat rait tions, sont l'agriculture et la scienceý1eents. favorables avec les manufac- dans le choix du bétail, des moutons raPPort que le -comité -des créances en- pratique et de génie civil, car il y atutiem d'instruments aratoires et de et des porc&. Les colons auront nernies, mommépar un arrêté en censeil 2,296 Inscriptions pour le premlier et
harnais, grâce auxquels les soldats l'opportunité de choisir leurs pro- daté le 11 novembre 1918, vour étudier 3,365 pour le second.
&wont un choix varié d'instruments Pres chevaux parmi des quantités certaines questions mentionnées dans Le nombre total des Instituteurs à

ledit arrêté, a pris en cen8idération la donner -des lecone au cours du mois ade première marque à des prix gran- considérables réunies aux endroits Question de aa reprise des paiements et été de Z84. DePuie le début de VSuvre,k7l dement en desBous de ceux qui sont déjà mentionnés. Chaque cheval por- des relations commerciales avec les per- il y a eu un total de 26,816 inscriptions
riotM pour les civils. Les manufac- tera une étiquette en indiquant le sonnas résidant ou exerçant une indus- et une afflistance génerale de 218,846

ont garanti de plus que les prix. Les colons pourront se procu- "ne es districts de la Belgique, de élèves.
jwldat&-colons recevront d'aucun de rer des attelages de bon service à un la France et du Luxembourg autrefois On organLise des classes en France en

'cupée par l'ennemi, et que ledit Co- tout endroit possible et l'on y a déjà dis-leun agents le même service et la prix moyen d'environ $350. 118 au- 'rnLité recommande qu'il n'y ait plus de trtbué 34,387 manuels d'agriculture, af-même considération dans le montage ront de plus l'opportunité de mettre restriction au Paiement d'argent aux faires commerciales, science pratique
de leurs machine& et dans la fourni- leurs attelages sous le harnais et de P',9,>nnee de ces districte ou aux tram. élémentaire, génie civil, etc., ainsi que

actions par telles personnes en rapport Plus de 60,0U brochures.tuxe dee pièces et parties qu'on ac- se convaincre qu'ils répondent bien avec leurs Propriétés en Canada; On a établi A Rivon, dans l'Yorkshire,t cordeeux civils qui paient le prix à leurs besoins avant d'en conclure Ledit comité a de plus pris en considé- un camp deconcentration -de l'université
ý4e làétsil-réguher. l'achat. ration les dispositions des ordonnances Khaki, dans le but d'y réunir pour des

Dans: le& provinces des prairies, on Tout le bétail acheté par entre_ concernant le commerce avecVennemi en cours plus auancés les étudiante. recom-
au autant qu'elles ýconrernent las pouvoirs mandés -pour cette instruction var le di- -ý ssi lait: avec la United Grain mise de la Commission est garanti cordérés au secrétaire d'Etat d'ordon- recteur des services dbducation. On yeewêrëý Ltd, des arrangements qui absolument. Dans l'est du Canada, ner la liquidation d'une compagnie, et a disposé ý des SrnmodItés pour quelque"rmettroiit aux soldats-colons d'ob- oÙ il n'est pas nécessaire de rassem- ledit comité fait'rawort que ces pou- 200 étudiants. Ceux Qui sont choisis

ténýr des prix spéciaux pour instru- bler le bétail, les colon& auront le voire sout 'limitée d« telle znRn'èxe Que Pour cas cours 094<9aux sont attachés,l'initUtJva voulue est teatreinte en cer- pour leurs rationo et logement, au% 2emente agricoles, ý harnais, voitures et service d'éleveurs experts pour les tain oas,- dépft du, commandement canadien.toutes autres marchandises que vend conseiller et les aider à faire'leurs par conséquent, Il -plait à Son EýXSJ- Lt&blissement, Klo ce camp «É devenu-omte compagnie. Gelle-ci met à la achats. lance le Gouverneur général en conseil trè& Populaire parmi les somate de toin46 dà=Oter v*r lesvréaentes Que le Code rgiffl et ilon a cone u vive com-atases 320 loca- taté ne
ý,,*tës eélévâteurs à titre ý4. :IB018 AV PRIX COICT,&NT. , des ordonnances emoërnant le connneroe, oétitién pour mériter d'y etre RAMI&

Dou» cents maraawl, ".bois de avec d'erntemi soit par leu orégentes mo- Lé ministère d'outre-mer a donné sonce qui qu(f. comme orMé en imérant approbation aux ofliciero et efflata dq0ý,construction au détail, danýB les trois donZanc6 8Ïa. lemae militaires du Canada outre-mer,d'ëtabluament des ËrýëlëinéeiW'dës praizieo, vont coopérer 01. Nonobstant toutes dispoultiona qui avaient dffl fait d'aux &.PU4", dansne sanctionnera pas llweat aveb la Commission d',établWmn7ent dee proéatw'fflonnancas; où mi terri- Quelque université ganadienne avant leur'»*rý d'es 'soldats d'aucun instrument rolornen ýc ntin er leurs étudesdes. soldats en fûnrniluant aux sol- toit& eu pràÙce, *a Bè%ýqÙa ÔÙ d"s, '* »n t d 0 uLuxembourg autrefois cécupé 0ar Un dans des univerettés brItuýe',rix plus, élevés queceux eûtée date-colune tout le bois, dont Ils au- état on pouver&ln « gueete avec Seconcessions; tout en don- rônt 'besoin
7bàùt l'encouragement possible à pour ainéliomtione per- Maienté a cessé e'àtre ainel O-1wé . . .....

manentes àuxprix du gmal.,Plus le (.0), Toute DeàýàoÉ" vaut et intéressée et dont le curateur a 'été in-L. par les colon eut, ma- «r=ercer avec des personnes 'ré- vasti soue le régime don présentes ùxd*aýa de ma coùt actuel du d4diazgom: obbant ou ex&gimt une Industrie nances.trýýýnâ ne de -etniement autres frais. Des zepr& dans toi territoire, et peut payer de Rien datw la présente ordonilanSetrÉ faites que sous la surveil- sbntants dé la Commission, ont fait l'amant A ou pour telles personnes, Waffeotera las droits où rmpôiisabâltm,.'45,la Commission. et peut faire'desi transactions en résultant d'une prohkbition quelconquedes arrangemente à CM effet iiveè laa1%Xý,h ýzu ais, 011, a obteng des Western Retail Lumbermen's Asso- rapport avec la propriété mobilière par statut ou proclamation, ou par.-les
on fmânofflèrâ (y couwrie tous préeêntee ordonnances et fègqementm, onne et deg suggestions d'un. ciatlon au nom des détaillants. tallaitâ4 soit légaux, eait LIQuitableo, 'Par la loi cpmmune, éontre, li tranc ouen agrieul- lue nouveaux prix pour les sol- eu râpport avec la propriété mobi-: comenerce durant telle oocupation aveé" ",que la PTG1eýgeur Rutho> date-eolon» s'appliquent au matériel lière, ou 1bimffllière) appartenant à deu, peiýmonneo.iéeW"t cp**»rQaiit uneI&OY'au -de, la laculté d'aeaul- dé dimensions tégurières. V Amola- tealeo porfflnn« ou détenue ou *A- Industrie dam tel territoife'durant tôlie

pu-té s",ka, a muniotrée pour telles, perwnnee, ou occupation.Uôn maintient un personnel d'archi- dAns jaquoile ellesi sont Intérésuées, Yi plait de glus 0, 8on Excelience enlai '1wtlfký ý nt«dant de teetes tr" auýcouzant des Opérations tout bwnmer si ýýpùmÈ*ée n'a- conseil dé décréter que le Vara«ràphe 1de J»4w&nbe, de ôo'nàtnwtion dans l'ouest du Ca- vaient jarnale ffl efinernies ou trM- dela i7e ordonnance du Code de* Gý-
donnancee concernant la commtrceavecnad& ek ce département de son ser- Touiëfot8, aucune dette, qui était due l'ekhémi, 1916, soit par ges ipruènt-mde ýkett, sagIL; viWa> ét& mie à là dispý9tâ0n. de 12 3blOQUà t6ll;3- OOC»VatlOn a, conmencé, modifié en retranchant la mot "winatoa-cuativateura, des CocýsjJoxt daabliagei»M des »Ol-, ou qui est eêoule devenus due en rà: leinëh.t" et: lui substituant l,111sý =ý .16n-Cýo=misBion a choisi data. port avec des tr=nactfozie tâtteu avsnt partio'Vde manière à ce que ladite. 0T..qui irépond à tau& - tb4 4>ccupatien, neseria payée A. qui Que donnance se lise comme eukt:En leArdalit cette âub»-ý ce soit Oaùjq qa pernAlwen écrite du 17. (1) Lorsque le, secrétaire WUatB«,trILV àuýgénù0J sur la tantielle aux âôlâats-eýlone, la W»t- Qurate«rý 'conýviuhcu que, Ilinduatiqe exercée mi(b) 1ý0 Matae peuit JW$Gt. Outranîï- Cana" par une ýpereo=e, 9=8 eu,W wlt d'une duplication. ffirer.-à ôu à l'ordre de, toute personne pagnie quelconque ýegt, a, camae de l&,n&M'éerit que.lës.:SSm«ýants de bois dé ýr çýim exereant ùce itýdùetrié dams tionolité ennemie ou des r"tionqs enut-covetruenûù reo6nmîaýsseùt-que la te, tél"týoixýe tnlyt.;:atgent Imlié tu cura- mie4 de telle personne, IlTme ou coin-totruâture, de ferme bien ýoutilléez teur et qul, ai ce fi'4éut -été de telle oçeu- pýa«ýnie, ou des m«nbrffl de cette ffraie

aux ýs0ldûtîs est =8 mes=; pure- P&UCQ, .71ýaIt été payable ou. Pa". à on compagnie, ou Xie certains dentre
à être teu personne, et toute V"tr»»'Inb- eux. OU autrement, exercée en tout ou.4ui p(R. I>lUêre ou W=objltèré (y CO&Dri2 tous en partie au prùat ou sous le eo-ntrelevée par lýattJ (je que droits, t IgNau Soit éq bJeýs ré ýa'Itt&taidée tu x uit& , On de OuJets ennernii% la secrétà4prendra le détaillant local visrà-vis rapport 'avec la prôpiriétê moibi4lère moinà Que pâur des raleong "pecialeoeêg, de, b»nmu, appartenant à teRe Par- 14 lui semble inopportun de ý,3 ýfaîre-f«t'4e 118 Cong4aent de.et! sQ0aQý *fa--dàne »Qumo, te4 0-- se 12#6 Jordôlinance soit--pliw que wu-te, teZt0kfi1r1ý pour Appor- '(a) t1éfendant à ta vemoue», Q;;ýÉe 'wter, ý1de9 «Mapagule d'exercer le, 1u ;ü, la commis- sauf jýour Ue ûneý,et- 6eberdar

mQnt aux ÇOTýditil>ng, y e,ý
' ïëi à taux pt=1ý


